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ARTICLE 24

Supprimer le deuxiéme et le dernier alinéas de cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Ces dinéas n'ont plus leur place dans le titre Il compte tenu de la restriction du champ

d’ application du présent titre aux navigants résidant hors de France.

IIsferont I’ objet d’ un article additionnel dans un autre titre.
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